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RAPPORT SlG LA !USE EN APPLICATION DES T'.3SOLUTIONS 

CM/Res.219 (xv) ET C!~/Res.280 (XIX)° RELATIVES A LA 

DESIGIU~IO!J D1UN GROUPE D1EXPERTS ClL\.rtGE D1ETUDIER 

11 DES METEODiiSPRATIQUES POUR EXECUTER R:'..PIDE!iENT LE 

PROGR.OOIB DES PRIORITES DANS LES DOM.\.IllES ECONOMIQUE 

ET SOCIAL EN ,\FRIQUE". 

PREMIERE PAR TIE 

-- -· . -~ ... -~ DESIGNATION DES EXPERTS 

,1 sa quinzii'ime session ordinaire tenue a ;~ddis-Abeba du 24 au 31 

aout 1970, le Conseil des Ministres avait adoptu la resolution CM/Res. 

219 (XV) et Un memorandum SUr II les responsabilit6s et le role de 

1 10rganisation de l'Unite Afric:line dans les dor.iainos economique et 

' social 11 • La resolution et le memorandum figurent on annexe I au prusont 

rapport • .Dans la rusolution, lo Conseil d6cidait d.o consti tuer 11 un t;roupe 

a.e liuit experts 11 charg6 d 1ctudier lo role et las responsabilites de 

l 10UA dans les domainos susmentionn6s et domnna_ait au " Secretariat 

g6n5ral de l 10U.\. de fE1ire rapport a la session suivante ( seizieme) 

aur la mise en applica.tion de cetto resolution 11 • 

2. Dans une noto verbals on date du 29 aout 1970, le Socretaria.t 

a fait-part a tous las Etats membres de la dacision du Conseil et lea 

a invites a soumettre des candidatures. La Secretariat a ensuite prcsonte 

un rapport ( CM/370 ) a la 16eme session ordinaire. 
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3. Au dSbut tla 1972, on a r.-::13:cJ.:nin8 le~ El(~.:.:~s.·~:n prises G!l vu.s 

' 1 · ' l " t · i 1 · 1 t · - '""'II' /·-. ·) 1 a ~~ a m1so on app 1ce ion Le ~ r<lso u ion ~'J/~~~1.,_ / (XV)• En OOY!G ~~?.'...(!l_C:J 1 

lo Secr5tariat a fc:it rapport a 1n 19eme sossion ordin3iro tcn11e a 
Rabat du 5 au 12 juin 1972 q11i a adopts la resolution CM/Res.280(XIX). 

Dans cetto resol11tion ( fig11rant en annexe II) le Conseil : 

1- reaffirmc II la n6cessite d 1 exec11ter la resol11tion CM/Ros.219(xv); 

2. 11 invite les Etats membres q11i n 1ont pas encore soumis de 

candid2.tures a le faire de to11te urgonco .. , 

3, 11 decide que la vingtii:•me session orclii1aire du Consoil des 

Ministros constitue .le dernier delai pour soumettre des 

·candidatures et quo, passels cotte date lo Socr.St.aria.t. po.urr<1 

procader 3 la nomination des h11it experts dont il a bosoin 

d 1aprea la lists des candidats dent il dispose, et en faire 

part au Conseil des Jlllinistres a sa -vingt-et-unieme. session· 

ordinairo "• 

Lo Secretariat a presentc un rapport ( cn/488) a la 20eme session 

ordinaire. Lars do cotto session, plusie11rs Etats membros ant soumis 

des candidatures. A la lumiere dos directives contonues au dernier 

paragraphs du dispositif de la resolution Cl·l/ReG. 280(XIX) 1 cas candi

datures etaiont las dernieresen dat9 a etre prescntcies. Par conseq11ent, 

· le Secretariat a .cloture la lis~e le 10 fevrier 1973, soi t le dernier 

jo11r des. assis'es do la' 20 eme session ordinairo •. 

La listo definitive des candidate, par region et par pays, 

est la suivante 1 -
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A N D I D A T U R ~ 
---~~------'---- ',:J 

s 

····-~·-"·--· -··----·-. 
I 1'TO~IS DES CJ..NDID .. c'VS .. -~-- -- ------·-·-
' 

1 • M. Arthur ElPhc1s Osan;i:a NYYNEg,UE 

! ---

I Ouganda_ 1 • M. Jo_io Willig_m.._jl_o.z.d WADDIMBA _..J, 

Bu nm di 1 • M. R. Joseph NDABJINIWE 

2. M. Balthazar ~rnGo -
Cameroun 1 • M. Robert NiL:~H ! 2. M, Jules MEVAJi. 

Republiqua Popu-

la ire du Congol} 1 • ,M. Diau Donna ltl.llU Ml\.HOUNGUOU i 
I 

2 • M. Andra MOU LOU 

Zaire 1 • Oi toy en NYIIH-NYIIII 

2. Cito:von MATE7.A NZINGA 
-

Swaziland j} 1. Mr. James NX\TMAL'G' 

2. Mr, E,BHID~Bil 

' Ghana 1 • Mr, Adam pong 

2. Mr~ E.R.K. DWEHOH 

Guinea 1. M. Diallo NAS3Il10U 

2. M. Soumah IBilicBI!!A 

Mali 1 • M, Oumar l~ilK.~LOU 

Nigeria 1 • Dr. H.M.A. ONITIRI 

2. Mr. OKUBOYEJ'O 
-----~---

Sierra Laona 1 • Mr. S.R. DIXON -l"YLE 

2. Mr. E.P.1\.. SONEYD 

Algerio 1 • Mr. Mohamad L2.r.1ino ALLOUANE 

2. Mmo. Chaf ika SA~\I-MESLEM · 
-·----~ .. -

Egypt a 1 • Dr. Fath-Alla EL IGIJi.TIB 

2. Dr. Sherif LOTl"l --1 --
Soudan 1L 1· Dr. Abdel Rahman ABDEL WAHAB _I 

' Total ·dos r6)20nSGS 

Est : 2 pays, 2 oancli::lats 

Contra.I 4 pays, 8 candidate 

Sud : 1 pays, 2 c::indidats 

ouest I 5 pays, 9 oanclidats _ 

nord I 3 12a;i::s' 2 oanclicl_ats 

15 pays, ?.6 candiclnts, · 
Qcccc===============--== .. / ... 
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Le Secretariat n'a pu faire figurer les qualifications 

dos candidats etant donns quo les candidatures 

n•otaient accompagnees d'aucun curriculum vitae. 

La Republique populaire du Conc;o a pose doux oandidaturos 

dens une ·note vorbale on data du 28 dacombro 1970, 

toutofois 1 dans uno douxiemo note en date du 17 mai 

1972 1 clle a informs le Socr6tariat qu•olls ~stirait 

oos candidatures. 
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6. Dans le but,do parvonir a uno s<3loction 6quilibrce 1 et cl.'i:.voir 1 

sur un total cl.a 26 candidats 1 huit experts ropartis sur los cinq, regions 

du continent, la Soorctariat a adoptc los troi8 c~iteres suivants I 

'7· 

i) las qualifications 

ii) uno rop.~rti ti on rcgionalo aqui te.blo I ot 

iii) une repartition linguistiquo 6q~itnblo au sein du groupo 

d' exports. 

Sur la base des criteros susmentionnas, las huit experts 

suivants ont 6t.'.i retonus 

1 • - M. Jojo William·--Boyd -WADJl!ll!BA ( Oui:;anda ) 

2. - M. Robert NAAH ( .. Camoroun) 

3. - Oitoyon 11\atoza NZINGA ( Zaire ) 

4· - M. Oumar MAKALOU ·( Mali ) 

5· Dr, H.M.A· ONITI!l.I ( Nigeria) 

6. Ifi.S.R. DIXON-FYLE ( Sierra won\'.l) 

'7. M. Moh;:imod Lamina ALLOUANE ( Alg<lrie ) 

8. Dr. Sherif LOT FI ( Egyp-te ) 

DEOXHME - P1iRTIE 

Programme de travail du groupe d 1 exoert~, 

Constitution du groupe 

B. La constitution de ce groupe d'expert::i africains se situe 2. 

un moment opportun cl.ans l'histoire economique de 1 1Afrique, La situation 

economique mondiale en general et 1 1 impaot de l·'-Afrique sur c ette situation 

pourra servir de cadre aux travaux de ce groupe cl. 1experts.cette situation 

economique les intimidera a la fois et les insrirera. C'est pourquoi, il ' 

serait utile d'en tracer brievem~nt les traits saillants. 
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9. La situation economique internationale )ar rapport a 1 1 Afrique 

so caracterise P"r c1.oux traits generaux. D1 une part, les a'Spirations 

poli tiques et e6ono1'iiques de i 1 Afrique, d 1 autre part 1 lee anoiens ma'.i:tres 

coloniaux ( et lem.'a allies dans les groupements economiques et/ou los 

pactes mili taires ) ha bi tues a des privileges au::cruels il leur perai t 

de renonoer. 

10. Dans un cadre 01argi 1 une dichotomie entre les objectifs 

economiques des pnys en voie de developpement et des pays developpes 1 a 

6te graphiquement l'Opresentee lors des deliberatioJ?.s de ·la CNUCED III. 

La orise oontinuel,le dans les relations monetaire::i iriternationales, le 
I 

souoi perpetual d 1aboutir a des arrangements mutuals uniquement entre 

privilegies; tels uont las traits qui illustront un monde assailli de 

geantS a l I esprit <§.trOi t Lesdi tes institt1tions internationales designees, 

pour domin~r la minorito sent pourries a la base et en voie de 

desintegration. La proliferation des forums pour las negociations 

commerciales. certai1is dans le cadre du GATT 1 d 1 autres abandonnes a ·1a 

CNUCED et d 1autres encore organises en dehors doo ii0.stitutions inter

nationales connues ,. no cons ti tue pas ?lus une manifestation de bonn•J 

volonte, qu 'un indj.ce d' une harmonie internationcile, ces forums tendent 

plut8t a remplacer unc sorie de privileges decoularit du neo-colonialisme 

pri vilege8 identificjs et discredi tes par de nouveaux termes d' echange 

dont l 'objectif pr ind.pal serai t, en apparonce de promouvoir le develop

pement economique. 

11. Quel doi'G etre" la position et le role cle 1 1 Afrique dans cot 
I 

enchevetrement de c1:ises et en ce qui concerne ce manque de credibilite ? 

Dans la reohel'ohe d 1 un Ol'dre mondial meilleur etnbli sur une repartition 

equitable des avantagas provenant de transactiona inter-Etats, l 1Afrique 

doi t profiter do 1·1-e::rnorienoe til'ee d 1 une domination longue et sord.icle - . 
Les annees 60 ont c',•:Omontre que la " volonte politique 11 est, de loin, la 

seule doml.ee importante dans la prise de decisions. 

( 
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Cetta decennie a 6;;dament demont,re que l 'ind3pcn·:lance poli tique de 

l' Afrique, la cooper"' tion et l' ingeniosi te poli tiques n' on t pas eta 

de pair avec. une evolution analogue dans '10 doi:iaine economiq11e. 

12. Dans las :'.ilmees 70, lee· symptomes de ,'.(c.:.denoe d'11n systeme 

;foonomiq11e bati sur des supercheries ins ti tutionnalles _et de procedure 

et s11r 1 1exploitation du dur labeur des autres 1 ~ant evidents. La 

' diagnostic : las inctitutions commerc;iales et mo'16taires oreees au 

profit des pri vile;;;i<is s• ef'f'<>ndrent. L<lS st:l'U.otul:'as :n&o-ooloniali.s'Ws II 

traditionnalles " 1iermettant les manoe11vres on Tiourse, implantees dana 

les secte11rs las pl11s sensibles de nos economies, ant ete identifiees.st 

denoncees par,presque tolls les Etats memhres• Lo remade : l'Afriq11e 

i'agonniie par 1 1 eo~perience d 1 une lcng11e periods c:c souffrances et 

d 1lmmilia:tion•_,negociara, 1_aLt. oou.rs--<l.as,a:nnoos ·70, "on independance 

eoonomique. Maitresse en:fin de sa destineo, 1 'Afr_ique etablira .ilul11'"-ta.

bloment et avec succes, ses propres liens au nivaau_ du continent et 

tro11vera las voies appropriees po11r une cooperation et une integration 

intera£rioaines. 

13. Tout ce qui precede a ete mentionne on guise de prelude aux 

evenements actuals at aux decisions qui auront une influence directe s11r 

les travaux du groupe d 1experts. las celebrations du dixieme anniversaire, 

les deliberations et les d,ecisions de la Conference des Chefs d'Etat et 

de Gouvernement, seront sans nul doute, une source immediate d'inspir~tion 

et d 1orientation. 

14. Les recomraandations de la Conference oinisterielle africe.ino 

sur le Commerce, la developpement et les problemes monetaires 1 permattront 

d 1indentifier les qtcestions et proposeront des 1:oa8ures specifiques. 

L' adoption de c~s recommazidations par la. dixiemc session ordinaire do la 

Conference des Chefs d 1Etat et de Gouvornement pc rr.;ettra, d 1 une part, 

d 1 etondre la oompetanoo de l' QUA dans les domaincs eccnom!:j:ue . 1 social 

et des transports, at d 1 autre part, de definir le mandat du groups 

d' experts. 
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Fr8quence ·cles ~:-:·_1nions 

15. A O'J :.}·'t;;.clc: .:.it~ <J.nticipant les d6oisio1:~; (le la 108me Conftlrc:1 .. cc 

il e3t posa~Jlo de brossor ~n 

tableau general de la rnaniere dont pourront se d0rouler les aotivites. 

16. En premio1· lieu, la 21erne session ordinaire du Conseil examinG1'!1.it 

lea reoommandations du Secretariat. Deuxiernement, la 10eme Conferanoo, des 

Chefs d',Etat et .de Gouvernement prendrait des d,jcfaions dans le domainc 

eoonomique et ferait srennes des reoommandations formulees par.le Conseil 

-0.es Ministres~ Troisiemement, a la lumiere de·oas d6cisions, J.e Se=etariat 

mattrait a jour lo reomcrandum·-a:r.iginal._annoxe a 12. resolution CM/Ros.21°9(XV) 

rel.a:tJ.v..-.3. la d esig=tion du groupe d 1 experts. 

17 • Le mandat du groups d 1 exports serait-:;iJ.oi'S-_4eja _ _il.e,t:..in.i.JnQ _;rau,W.on 

p:reljminajre...Jies e-:::pe!'ta_alll!a--0-t9--oo=oqu.ee-don.t la but serai t do : . . 

18. 

a) famili~riser les experts avec la porteo 1 les aspirations et 

les fon'ctions des differcnts organa::: rle l 'OUA en general at 

aveo leurs fonctio'ns dans le domilin.o economique ..- social, et 

des transports, on particulior 1 

.J>} e::cpliqu.Gr .J.-0--mandai;....de.s-e.xperts.-e-t- recuoillir las differontas 

interpr•itations possibles de 'leur pa1't, 

o) examiner lo moillour moyen d~ r<Jmplir oatte taohe, uno f9is 

le mandat bion saisi par toutes los personnes interessees; 

Les decisions prises a. cotte pre mi era r6unic;m; en oo qui concerns 

la'voie a suivrc pour bien s'aoquitter du mandat, pormettront. de 

determiner tant le .volum~ que la nature du travail des. experts ainsi quo 

la date do leur reunion suivante •. Par example I s I il etai t decide que 
-

chaque expert ou un certain nombro d'entre eux davsitc preparer une etude 

approfondie sur oertaines questions soulevees par le mandat, il serait alors 

souhai table de fixer la deuxieme reunion a une elate plus Sloignee qu lello ne · 

1 1aurait ete si auouno atude n'etait roquise. 
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~~ns les dellX oas, il serait necessaira de tenir une d~uxieme reunion. 

1?• Au ca.s o·:~ 13 promiBre reunion serait coi:.voqu8c vers la fi11 

do juin et/ou au debut de juillet, et la deu~ieme reunion, quatre mois 

plus tard, o'est-e-dire on octobre / novembre, il serait souhaitable do 

convoquer une troisieme reunion qui se chargerait'd 1harmoniser las 

recommandations avanceos par les reunions preced~ntes. Los aspects 

-insti.-tutionn~ls de cos recommandations devraient €tre presentees dans 

le detail et il y aurai t lieu d' evaluer et d' etablir. las incidences 

financieres, Pa.ur rcmplir ces taches import"ntes, il semble opportun, 

sur le plan administratif, de convoquer la troisieme reunion 

immediatsme~t_JA.Jl,ll.JO.a..i.llll..Jiwig~~_a_ eav.ail'-6n 
. ·~ -

J~n'l..i!U'/f-evz>ier ·1974. 
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/ rr 1'l c A P r T u L A T r o N/ 

i) Premi8re rGLUlion 

ii) Deuxierne r6union 

iii) Troisiemo r;)union 

Nature des travauo: 

1 Tr_c,vaux preliminairos ;

explication du manaat; 

or.iantation du groupe 

d' oxperts 

' ilebatssur la substanco 

date oi; dLlree 

juin/Juillet 

1973 (2 a 3 jours) 

1·ormulation de recor.unandations ootob:ro/novembro 

Mise au point fin:-,lo t 

harmonisation des 

d973 
( 5 a 6 jours ) . 

recommandations,incidoncos financieres
1 

laur evaluation en vue 

de leur presentation a la 

session budgetairo janvi8r/fevricr 

1974 

( 5 a. G jou:r:s) 



CONSEIL DES M:LNISTRES . 

Quinzieme Session Ordinai:r:e 

Addis-Abeba1 "out 1970 

cM,1512 
Annexe I 

CM/Res.219 (xv) 

RESOL!J"TIO.J!_.,"lUR I,ES RlilSl'.Q!.18.AJl!LITES ET LE ROLE DE L 10UA 

D~S LE DOJY~.INE ECONOMIQTJE ET SOCIAL 

Le Conseil des Ministres, reuni en sa quinzieme session 

ordinaire a liddis--.tl.b6b:i? P.illicp:i.e, du 24 au 30 a.out 1970, 

Se r~ffa11£t aux p=oe:cammea priori taires consignee au 

paragraphs C du. memorandu!.! oi-·joi.nt sur las ~e'i;· 

le r0le de l 10U.A dans le cloma:.no economique et social, 

' 1. Deoitle_ de com::·~i tuo::- U.'l groupe de 8 experts charges 

d 1 ~tudier, en 00lJ.ahoT2.tion <ivec ls SeorGtari.,it General de 

l 10UA-, de 1::. CEP. ot: "lo :Le. B.~'."8 1 et en conr:,-ul tation ·-ave0' toute 

autre Organisation intor::ta.tj_onc.le in"i:i8:ac:'39e aw: probl0mes 

eoonomiquea et F:OCia.ux, l9S modali·~es pra·~iques de 1 1 execution 
' " - "' . 

:z:;al!i.-de d.~ qe. p:.:·o;;::.•a:::::o3 C.a. :prio:ci tes o 

_ .... 1 

2. 
' . 

r Iienia~d.o_ ·c:u Socr.3'Gcri.<;t Gen,;ral da l 10UA de faire rapport 

a la proohaino :;:eoaio:n au:r la mise en oeuvre pratique de la 

presents rczolution. 
: ~·:;._; ·: ,r~ r " ' 

•• 1 _ .. 

fas. 
" ' 
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MEMORANDUlfi SUR LES RESPONSABILITES El' LE ROLE 

DE L1 0RGANISATION DE L1 UNITE AFRICAINE DANS 

LE DOMAINE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

L'Organisation de 1 1 Unite Africaine est nee au.moment au l'Orga-

nisation des Nations Unies, tiraillee entre les exigences encore peu oonnues 

du developpement speoifique du continent africain et la preponderance des in

terets des puissanoes industrielles, mais acceptant pour la premiere fois la 

reSponsabilite collective de 1 1 er.~Gmble de ses membres dans la lutte centre 

la pauvrete, avait deja lance sa premiere decennie du developpement. 

2. Hien n'etait peut-etre alors moins aise que de definir aveo preoi-

sion et de mettre en oeuvre avec le maximum d 1efficacite la forms particuliere 

du role que devrait jouer 1 1 0rganisation de l'Unite Africaine dans oette aotion 

du systems des Nations Unfes pour enrayer du mondP en general, et de 1 1Afrique, 

en particulier, la faim, la maladie et 1 1ignorance. 

Mais, en meme temps, rien n 1etait alors aussi clair, aussi precis et 

aussi ferme que la determination des fondateurs de l'OUA d 1utiliser immediatement 

le cadre de travail que constitue la nouvelle organisation pour "mettre les res

sources naturelles et humaines de notre continent au service du progres general 

de nos peuples, dans taus les domaines de 1 1 aotivite humaine". I'e la : 

la place primordiale qu 1 occupe, parmi les objectifs de la Charte 

d 1 Addis-Abeba 1 la coordination et 1 1 intensifioation de la qooperation 

et des efforts des Etats membres "pour offrir les meilleures oqndi

tions d 1 existence aux peuples d 1 Afrique" ; 

l'aocent partioulier mis sur les meoanismes qui permettraient la 

coordination et !'harmonisation rapides, au sein des structures de 

l'OUA, des politiques generales des Etats membres dans les domaines 

economique, social, des transports et des communications ; 
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l'affirmation, par les Chefs d 1Etat et de Gouvernement de 1 1 0UA, de 

leur volonte de faire de cette organisation, 1 1 organi•ae de 

deoision et 1 1 instrument d 1 impulsion et de controls de toute entre

prise visant au developpement economique et social du continent l 

enfin, la mise sur pied d 1une commission economique, socials, des 

transports et des communications et d'un departement des affaires 

economiques et sociales au sein du Secretariat general. 

Au moment au, apres avoir pris acte des faiblesses et des deceptions 

de la premiere deoennie, 1 10rganisation des Nations Unies lance sa seconds de

cennie pour le developpement, 1 1 0rganisation de l'Unite Africaine a, plus qua 

jamais, 1' imperieux-devoi.x'..de- reaffirmer lee engagements et la determination de 

ses dirig<>ants de faire de 1 1 OUA un in.strumsnt·-d' avant.-gard.e-dans la lutte com

mune des peuples africains pour le bien-etre economique et le progres social~ 

Mieux, l'OUA a le devoir, apres sept annees d 1 experience et de reclulrohe en ma

tiere-4oonomique, de OOnsolider .SeS structures, de rationaliser SSS methodes de 

travail et d 1 accro1tre ses moyens d 1 action afin de mieux inflechir que par le 

passe l'evolution economique et sooiale du continent et, plus particulierement, 

la cooperation entre see Etats membres, en vue du progres economique et social. 

Aces fins, lee Etats msmbres de 1 1 0UA ant resolu d'adopter le present 

memorandum, dans le but d 1expliciter et de reaffirmer les engagements et les 

responsabilites de l'OUA dans 1 1 osuvrs complexe de recherchs et de creation dont 

depend 1 1aoceleration du developpement des peuples africains. Par le mame ins

trument, les Etats membres entendent consigner leurs accords sur les methodes 

de travail et sur las moyens d 1action qui doivent atre ceux de l'Organisation de 

1 1 Unite Africaine si elle tient a jouer,avec succes,son plein role dans le domains 

economique et social en Afrique, et dans le succes de la eeconde decennie des 

Nations Unies pour le developpement. 
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A. Des engagements et des responsabilites de 1 1 0rganisation de l'Unita 

Africaine dans le domains econcmique et social. 

Les Etats membres de 1 1 0UA reaffirment leur determination de coor-

donner et d 1harmoniser, au sein de 1 1 0rganisation, leurs po:Utiques nationales, 

et regionales de developpement, afin de promouvoir rapidement l'integration 

progressive des economies et des marches et la mise en co~mun des ressources 

materielles et humaines de tout le continent. 

2. Les Etats membres de l 1 0UA s 1 engagement a etudier l'evolution de 

taus les problemes de cooperation eoonomique et sooiale du continent, afin de 

permettre a l'Organisation d 1 arreter des modalites communes d 1 aotion et d'in

~ervention qui.reduisent p.rogressivement les barrieres de toutes sortes qui 

freinent DU entravent, aujourd1 hui, les progres du developpement aoonomique 

global et de la cooperation interafrioaine. Dans cet-tre aptique, les instances 

politiques de 1 1 0UA se. reconnaissent le devoir d'analyser periodiquement toutes 

les experiences de develonnement coordor~,entreprises a tous les niveaux entre 

les Etat~ a:fricains, dans le but de tirer un profit commun des le9ons et des 

enseignements de oes experiences, 
' 

3. I Les Etat·s membres de 11 OUA s 1 engagent a repercuter, non seulement 

dans iJ conception oomme dans l 1exeoution de leurs politiques nationales ou 
I 

region~les de planifioation economique et sooiale, mais aussi dans leur diplo-

matie eoonomique, les prinoipales decisions communes et les positions oonoertees 
' 

arretee9 au sein de l'Organisation de 1 1Unite Africaine. 

U Organisation de 1 1 Unite Africaine reconnait •. l' importance et ap-

preoie la valeur de 1 1 apport stranger en general et des diverses organisations 

ou ageno9s de la famille des Nations Unies en partioulier aux efforts concertes 

de ses gouvernements membres et de ses peuples dans la lutte pour le mieux-etre 

eoonomique et social. L1 0UA s'engage a aocroitre sa cooperation aveo toutes 

les organisations internationales. Toutefois, 1 10rganisation de l 1 Unite Afri

oaine reaffirms sa volonte et se reserve le droit de promouvoir, de rationali

ser et de controler, oonformement aux interets bien compris de ses peuples, 

1 1 oeuvre et les programmes de toutes ses organisatio~a en Afrique. 
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B. "Des methodes de travail et des moyens d 1 action 

1. A chaoune de leurs sessions ordinaires, le Conseil des Ministres et 

la Conference des Chefs d 1Etat et de Gouvernement analyseront 1 1 evolution de 

taus les problemes du developpement eoonomique et social du continent et plus 

particulierement de la oooperation interafricaine. Cette analyse devra viser 
' 

a degager., dans taus les secteurs, des positions oommunes africaines et a arre

ter les ~odalites pratiques pour assurer le triomphe de oes positions. 

2. Le Conseil des Ministres et la Conferenoe des Chefs d 1Etat et de Gou-

vernement mettront tout en oeuvre pour permettre a la Commission economique, 

sociale, des transports et des communications de reprendre et d 1 intensifier 

see travaux et de permettre aux responsables africains du developpement economi

que et social de contribuer efficacement a· la preparation des decisions et posi

tions communes africaines dans le domaine de la cooperation economique et sociale. 

3. Afin de faciliter l'analyse des problemes economiques et sociaux par 

les organismes politiques, le Secretariat general s 1 attachera davantage a suivre 

de pres les travaux des gro,upes regionaux africains et ceux des organisations 

internationales interessees au probleme du developpement economique et social 

et d'en faire rapport a chaque session du Ccnseil des Ministres et de la Confe

rence des Chefs d'Etat. 

Les gouvernements membres de 1 1 0UA ~nstitueront, au sein de leurs 

structures nationales chargees du developpement economique et social, des bureaux 

de liaison avec les Secretariats de 1 1 0UA et de la CEA, dans le but de fournir a 
ces derniers les informations relatives a leurs progres eoonomiques et sociaux 

qui les aideraient a ameliorer leuxo travaux preparatoires aux deliberations et 

deoisions des instances politiques. 

5. Les groupes regionaux africains de cooperation economique institue-

rant aussi, en leur sein, un systems de liaison avec les Secretariats de l'OUA 

et de la CEA. 
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. Les responsables administratifs des differents groupes regionaux de 

cooperation interafrioaine se reuniront sous 1 1 egide de 1 1 0UA, pour harmoniser 

et ooordonner les prinoipaux aspects de leur experience dans le domaine de la 

cooperation. 

Le Secretariat general de 1 1 OUA intensifiera sa eooperation aveo la 

CEA et la BAD ainsi qu'aveo d 1autres organisations afrioaines, afin d'entre-

. prendre, en commun aveo oes organisations, la preparation des etudes et rapports 

qui.permettraient aux organismes politiques de mieux oonnaitre et de mieux ana

lyser la situation eoonomique et socials africaine. 

8. Dans le cadre des organisations internationales a oaraotere economi-

que et social, et plus partioulierement a 1 1 oooasion des reunions importantes 

des agences specialisees de la famille des Nations Unies, les delegues afrio~ins, 

aides par le Secretariat general de 11 OUA, s 1 organiseront en "Groupes afrioains", 

afin de se consulter et d 1 arreter des positions communes afrioaines sur la forme, 

les objeotifs et les modalites des programmes mis en oeuvre par oes institutions 

en faveur de 1 1Afrique. 

9. Dans le but d 1.assurer avec effioaoite la defense constants et commune 

des interets afrioains au sein des oonseils exeoutifs et des oonseils d 1 adminis

tration des prinoipales organisations internationales, las Etats membres de 1 1 0UA 

s 1efforoeront de oonfier leur representation dans oes organismes a oeux des Etats 

membres qui disposent des moyens humains et materials pour assurer reellement, 

en permanence et aveo effioaoite, oette representation. 

,1 o. Le;.. Conseil des Ministres devra fournir au Secretariat general de 1 10UA 

les moyens neoessaires a 1 1 aooroissement de ses possibilites d 1etude des pro-
' blemes et des programmes eoonomiques et sociaux du continent ; ainsi que les 

faoilites requises pour le renforoement de son action de coordination administra

tive de 1 1 oeuvre des "Groupes afrioains" au sein des organisations internationales 

a oaractere eoonomique et social. 
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6. Des priorites de 1 1 0rganisation de 1 1 Unite Africaine en matiere 

economique et sooiale. 

Dans le cadre de ses engagements et responsabilites, con.formement 

a ses methodes de travail et a ses moyens d 1 action, 1 1 0UA s 1 attachera, en prio

rite, a la mise en oeuvre des ~rogrammes suivants, sans que la liste en soit 

oonsideree comma exhaustive : 

1. 

2. 

6. 

8. 

Intensification de la cooperation regionals en vue de definir et 

de realiser des projets interessant les marches de plusieurs pays. 

Mobilisation des ressources financieres internes en vue de oreer des 

fonds africains au service du developpement. 

Acceleration du processus de developpement industrial du continent, 

en mettant, tout part.iculierement, 1 1 accent sur les projets multi

nationau:x:. 

Augmentation des echanges oommerciau:x: interafricains grace a une meil

leure oonnaissance.des ressources et productions economiques de cha

cun des pays. 

Harmonisation et coordination des legislations e~ pratiques douanieres. 

Intensification de la cooperation monetaire et mise en oeuvre d 1 ac

cords de paie111ents entre les Etat's africains. 

Promotion d 1un reseau routier panafricain. 

Cooperation entre les compagnies africaines de transports aeriens 

dans le but d 1 accroitre les echanges et le tourisms. 

Realisatiqn du reso~U panafricain des telecommunications (plan 

d 1 Addis-Abeba). 
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Utilisation commune des systemes d 1eduoation superieure et de 

formation des cadres en matiere de developpement eoonomique et social. 

11, · Harmonisation des legislations sooiales et ouvrierss, 

12~ · Mise en place d 1un systeme d 1assistanoe technique interafricaine 

(eohange de cadres et de main-d 1oeuvre), 

I 

Assistance awe organisations non-gouvernementales africaines en vue 

de realiser leur unite et de lea associer awe travawe de 11 0UA, 
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CM/Res.280 (XIX) 

RESOLUTION RELATIVE A LA CREATION D'UN GROUPE D'EXPERTS 

CHARGE D1ETUDIER LE ROLE DE L 10UA DANS LES DO!vIAINES 

ECONOMIQUE, SOCIAL ET DES TRANSPORTS 

J;e Con.sail des Ministres de l 10rganisation de l 1Uni te 
Afrioaine, reuni en sa 19eme session ordinaire a Rabat, Maroo, 

du 5 au 12 juin 19721 

Reoonnaissant la neoessi te d 1une action urgente de la 

part des Etats membres qui n'ont pas encore soumis las noms de 

leurs candidate au Groupe d 1experts charge d 1etudier des methodes 

pratiques pour executer ·rapidement le programme des priorites 

relatif aux responsabilites et au r0le de 1 10UA dans les domaines 

economique, social et des transports ; 

Reaffirmant la necessite d 1ex.8cuter la Resolution 

CMjRes.219 (XV) adoptee en aout 1970, 

INVITE les Etats membres qui n 1ont pas enoore soumis 
' 

de candidatures, a le faire de toute urgence; 

DECIDE quo la 20eme session ordinaire du Conseil des 

Ministres constitue le dernier delai pour soumettre. 

des candidatures et qua, pasaee cette date, le Secre

tariat pourra proceder a la nomination des huit 

experts dent il a besoin d 1apres la liste des candidate 

dent il dispose et en faire part au Conseil des Ministres 

lors de sa 2leme session. 
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